


DEMANDE D'UN N° D'ELEVAGE OU 
NOUVEAU N° DE DETENTEUR POUR 

DETENTION D’ANIMAUX SOUMIS A DECLARATION

Cadre réservé à l'EDE (*)                                                                                                              Commentaires
Dossier enregistré par l'EDE le : .                                                                …...............................................................................................
BDNI / SIG Date de vérification du dossier  :                                               ...................................................................................................
                                                                                                                                                                                       ...................................................................................................
(*) Réservé à l'EDE

1 - LE DETENTEUR DE CES ANIMAUX(*)                  FR
     LE N° DE CHEPTEL ATTRIBUE (*)                         FR

Civilité :      Monsieur      Madame       Melle                  Date de naissance du détenteur (Obligatoire) :

Nom. :.............................................................................. Prénom : .......................................................................
 

N° SIRET :                                                                               Pour les sociétés un extrait KBIS est obligatoire 
OU NUMAGRIT                                                                                                                             

Raison sociale (GAEC – EARL – SCEA) : .............................................................................................................
Adresse du site principal: .........................................................................................................................................
Code postal : ................................... Commune : ....................................................................................................
Téléphone : ........................................... Fax : .......................................... Portable : .............................................
Adresse e.mail : .......................................................................................................................................................
Vétérinaire (Obligatoire) :.................................................................................................................................................

  L’agriculture est l’activité principale (agriculteur)
  L’agriculture est l’activité secondaire (double actif), précisez votre activité principale : ….......….....................................

 L’agriculture n’est pas l’activité principale ou secondaire (particulier détenteurs d’animaux, retraité, collectivité ou organisme).

2. ADRESSE A UTILISER POUR L’ENVOI DES COURRIERS

  J'habite sur la ferme, utiliser l’adresse du détenteur spécifiée dans la partie 1
 Je n'habite pas sur la ferme, utiliser l’adresse ci-dessous
Nom ou Raison 
Sociale : ..............................................................................................................................................
Adresse : .................................................................................................................................................................
Code postal : ................................... Commune : ....................................................................................................

3. MOTIF DE DEMANDE D’UN NUMERO D’EXPLOITATION

  Création (Précisez date d'ouverture du N° de cheptel et la typologie) : ............................  Facturation des frais d’ouverture du n° de cheptel suivant  
                                                                                                                                                                                             l’espèce selon tarif en vigueur

    Type d'exploitation
                     élevage   centre de rassemblement  o pérateur commercial 
                    marché  établissement d’abattage  centre d’équarrissage 

  Réouverture de mon ancien n° d'élevage (Date) : …..................... Mon n° d'élevage était 

  Déménagement (Date changement de commune) : …................................  Mon n° d'élevage était 

  Je déclare un 2ème site situé à …..................Kms de mon lieu d'exploitation principal N° 

 Je détiens déjà des animaux au n° d'élevage                                   et j'acquière une nouvelle espèce 
       (pour la nouvelle espèce détenue voir au dos du document et remplir la partie concernée)

 Modification de statut juridique de l’exploitation date de la modification : ..........................................................

  Fusion d’exploitations (Date de la fusion) : ................... N° de cheptels initiaux :                                                     

 Reprise (date de la reprise) : ..................................................... si oui n° de cheptel initial :

Nom et Prénom du prédécesseur : .........................................................................................................................

Commune : ..............................................................................................................................................................

N’oubliez pas de retourner la liste des bovins théoriquement présents et le stock de boucles (Listes ci-jointes) qui sont à co-signer par le cédant et le repreneur.
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4. ESPECE BOVINE

Date introduction du premier animal : ..............................    Nombre de bovins prévus : .............................
Race Dominante : …..............................................................    Nombre de naissances prévues : ........................

Type d'élevage bovin :                                                                                 Inventaire annuel 
 

 élevage laitier                    élevage allaitant                       Par informatique sur mon espace privé                      
  engraissement                   veaux de boucherie                      DEMAT'AGRI (compléter le bulletin réponse ci-joint)
  bovins en pension              agrément/entretien surface      Par papier

                                                                                                  Je choisis ma date d'édition : ................................

Mode de notification  :  Papier  Informatique - logiciel   souhaité : …...............................................................

Je transmets à l'Établissement de l'Élevage 1 exemplaire de la déclaration du détenteur, complété, daté et signé.

 

5. ESPECES OVINE/CAPRINE             Indicatif marquage (*):

Date introduction du premier animal : ...........................................

                                       OVINS                                                                CAPRINS

Nombre de brebis prévues : ............................           Nombre de chèvres prévues : ...................
Type d’élevage ovin :                                                      Type d’élevage caprin :

 production laitière         production viande                  production laitière         production viande  
 production laine                                                             production laine   
  agrément/entretien d’une surface en herbe                  agrément/entretien d’une surface en herbe

Race : ...........................................................                  Race : ........................................................... 
Mode de notification  :  Papier  Informatique - logiciel   souhaité : …...............................................................

6. ESPECE PORCINE                            N° de frappe (*):        FR 

Attention, vous êtes tenus de nous transmettre une photocopie de la carte IGN (1/25 000e au 1/50 000e ) ou
plan cadastral  (au 1/20 000e au 1/25 000e ). Vous devez repérer sur la carte les différents sites porcins de
votre exploitation. Si la distance entre les bâtiments est supérieure à 500 mètres, vous devez définir plusieurs
sites.

             SITE 1 : Type d’élevage :                                          SITE 2 : Type d’élevage :
                                

  Naisseur : nombre de truies : ...........................           Naisseur : nombre de truies : ...........................
  Naisseur/engraisseur nb d'animaux : .............             Naisseur/engraisseur nb d'animaux : …..........
  Engraisseur nb d'animaux : ............................             Engraisseur nb d'animaux : ............................
  Agrément / animaux de compagnie                              Agrément/animaux de compagnie

Adhésion à un groupement   Oui   Non 
Si oui, lequel : .......................................................................................
                                                  Compléter également le formulaire 

7. SANGLIERS

  A : Lâcher, Parcs, Reproducteurs                B : Boucherie uniquement

8. ATELIER DE POULES PONDEUSES

Type d’élevage :                                                            Nombre de volailles :............................
  Production d'œufs vendus directement à la ferme ou sur le marché (contacter la DDCSPP pour l’indicatif de marquage 

à apposer sur vos œufs)

  Production d'œufs revendus à un centre d’emballage (remplissez le tableau ci-joint).

J'atteste que mon site d'élevage est un lieu géographique qui n'est exploité que par moi-même et que mes animaux
ne sont pas mélangés avec ceux d'une autre exploitation. 

Je certifie l’exactitude des éléments figurant sur la présente demande. Je m’engage à informer l'Établissement
de  l'Élevage  de  tout  changement  de  situation  (statut  juridique,  cessation...)  et  de  modifications  éventuelles  des
renseignements  communiqués dans  les  plus brefs  délais  et  également  à  respecter  la  réglementation en  vigueur  pour
chacune des espèces détenues sur ce lieu.

Fait à le ...... / ...... / ........                                           Signature du déclarant,
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   Formulaire à retourner à : CHAMBRE AGRICULTURE – EDE – 25 BLD LEON BLUM  CS 40080– 58028 NEVERS CEDEX             WEB
accueil-ede@nievre.chambagri.fr

mailto:accueil-ede@nievre.chambagri.fr


 
                                                                ENR-ADH-BOV-03 Révisé le 25/11/2021 

 

 

 

 

                                                                                                                      

Mes coordonnées :  

N° de cheptel * :  

Identité : .................................................................................................  

Mail * : ....................................................................................................   

 

Mode d’envoi * :            papier                          informatique sur DEMATAGRI 

 

Date de clôture de l’inventaire * :  

31/12   ou une autre date (à préciser) : .................................   

     Signature 

 

(*) Données obligatoires. A défaut, nous ne pourrons traiter votre demande. 

 

 

COUPON – REPONSE 
A retourner par mail : accueil-ede@nievre.chambagri.fr 

ou par courrier : EdE - 25 Bd Léon Blum - CS 40080 - Nevers Cedex 

mailto:accueil-ede@nievre.chambagri.fr


INF-DET-BOV-12 Révisé le 25/11/2021 
 

  

 

 

 

  

 

Madame, Monsieur, 

L’EdE met à disposition de tous les éleveurs (disposant d’une adresse mail) 

l’inventaire bovin sous format informatique PDF, dans un espace de stockage 

numérique dénommé DEMATAGRI. 

 

Celui-ci est accessible à l’adresse https://ipg58.umcn.fr  avec des codes d’accès fournis lors de 

votre adhésion.  

 

 

 

 

 

 

 

Le format informatisé de l’inventaire (pdf) à l’avantage : 

1. De pouvoir être transmis facilement à un tiers par mail (comptable, DDT, banque etc.) 

2. De rester accessible pendant toute la durée règlementaire de sa conservation. 

Il a été décidé de réduire au maximum l’envoi papier dans un contexte où beaucoup d’éleveurs 

sont équipés également d’un outil informatique de gestion de troupeau. Un plus : le choix est laissé 

de la date d’extraction de l’inventaire.  

Il est donc proposé à tous les éleveurs disposant d’une adresse mail de recevoir  UNIQUEMENT 

INFORMATIQUEMENT dans DEMATAGRI : 

 Leur inventaire à la date de leur choix, 

 Leur effectif UGB, 

 Le « récapitulatif éleveur » (données statistiques de l’élevage), 

 L’autorisation de transmission des données. 

 

L’économie des frais d’envoi sera répercutée sur la facture IPG d’octobre en appliquant une 

réduction sur la cotisation IPG de 0.05 € par bovin cotisant (tarifs 2021). 

Il y a toujours possibilité de conserver l’envoi papier de ces documents avec une cotisation 

forfaitaire supplémentaire de 10 €  (tarifs 2021) et sans la réduction par bovin cotisant. 

Vous trouverez ci-joint  un bulletin réponse à nous retourner. 

 

 

https://ipg58.umcn.fr/


INF-DET-BOV-12 Révisé le 25/11/2021 
 

SANS REPONSE DE VOTRE PART 

 

1. Si vous disposez d’un mail connu à l’EdE, votre inventaire arrêté au : 31/12, vous sera transmis 

15 jours après dans DematAgri. Votre effectif UGB, votre récapitulatif éleveur  ainsi que 

l’autorisation de transmission des données vous parviendront en janvier dans DematAgri. 

 

2. Si l’EdE ne dispose d’aucun mail pour votre élevage, votre inventaire arrêté au : 31/12, vous sera 

transmis 15 jours après sous format papier. Votre effectif UGB, votre récapitulatif éleveur  ainsi 

que l’autorisation de transmission des données vous parviendront en janvier (papier). 

 

 

Tous les éleveurs recevront chaque année  par courrier (décembre - janvier) : 

 Le carnet d’élevage (un exemplaire supplémentaire gratuit sur simple demande) 

 Les tarifs EdE   

 Le communiqué EdE  

 

Ces documents seront également  consultables sur le site de la Chambre d’Agriculture : 

https://bfc.chambres-agriculture.fr/nievre 

sous « Découvrez-nous » / EdE / Bovins  

 

Recevez, Madame, Monsieur, nos sincères salutations.  

 

 L’Equipe EdE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://bfc.chambres-agriculture.fr/nievre


 

AUTORISATION ELEVEUR POUR 
TRANSMISSION DE DONNEES 

 

Coupon-réponse 
ENR DET BOV 05 

Document révisé le 
04/11/2021 

 

 

 

 

Je soussigné(e) : 

 

 Madame, Monsieur : .................................................................................................. 

 Raison sociale de l’exploitation : ................................................................................ 

 N° de cheptel : ........................................................................................................... 

 

 

 

Autorise l’EdE à transmettre les données d’inventaire me concernant aux organismes 

suivants (cochez les cases ci-dessous pour donner votre autorisation) 

 

 

 FEDER 
 

 SICAREV COOP 

 

 

 

Par défaut, vos données sont transmises aux organismes suivants 

(suite à une adhésion, une inscription, …) 

 

 

 ALSONI CONSEIL ELEVAGE (si adhésion) 
 

 HERD BOOK CHAROLAIS (si inscription au concours de Nevers) 
 

 SOCIETE D’AGRICULTURE (si inscription au concours de Nevers) 

 

 

 

 

Fait à ................................................................ le ........................................................ 

 

 

        Signature 



 

 

 

 

 

  

Je soussigné, M. …………………………………………………………………….………………………………………. détenteur 
agissant en tant que responsable de la société  ………………………………………………………………………………………… 
déclare avoir pris connaissance de l’obligation qui m’est faite d’accomplir les opérations d’identification des bovins, détenus sur 
mon exploitation n° ……………………………………, telles que prévues par la règlementation communautaire et nationale en 
vigueur. Ces obligations portent plus particulièrement sur les points suivants :  

 

1. Commander, chaque année, auprès de l’EdE  de la Nièvre, selon les modalités techniques fixées, et dans la mesure où je 
peux justifier de l’utilisation des marques auriculaires agréées qui m’ont été précédemment attribuées, les marques 
auriculaires agréées qui me sont nécessaires pour réaliser l’identification des veaux à naître sur mon exploitation au cours 
des douze mois à venir et uniquement à cette fin. 

  

 
2. Conserver en un seul lieu les marques auriculaires agréées qui m’ont été confiées par l’EdE de la Nièvre. 

3. Notifier auprès de l’EdE de la Nièvre, toute perte de documents d’identification. 

4. Ne pas déboucler sous aucun prétexte quelque animal que ce  soit. 

 

 

5. Apposer à la naissance, au plus tard dans un délai de vingt jours après la naissance et en tout état de cause avant sa sortie 
de l’exploitation, à chaque oreille de l’animal, une marque auriculaire agréée fournie par l’EdE de la Nièvre comportant un 
numéro national d’identification. 
 

6. N’apposer les marques auriculaires agréées que pour l’identification des bovins nés dans ma propre exploitation. 
 

 

7. Inscrire sur le registre des bovins chaque évènement : naissance, entrée, sortie ou mort. 
Remarque : dans le cas particulier d’une naissance, l’apposition des marques auriculaires sur l’animal s’effectue avant 
l’enregistrement de la naissance sur le registre. 
Le registre des bovins peut être tenu : 

 En utilisant des documents de notification mis à disposition par l’EdE de la Nièvre 
 Sur support électronique. Dans ce dernier cas, le registre doit pouvoir être présenté sur demande d’un agent identificateur 

habilité par l’EdE, d’un agent mandaté par la Direction Départementale Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de la Nièvre ou d’un agent mandaté par la Direction Départementale des Territoires. 
 

8. Vérifier que le registre des bovins contient l’ensemble des informations d’identification, tenues à jour, concernant mon 
exploitation. 
 

9. Conserver dans le registre des bovins au minimum les informations des trois dernières années. 
 

 
 

10. Notifier chaque évènement dans les sept jours, à l’EdE de la Nièvre : 
 Soit en transmettant l’exemplaire du « DOCUMENT DE NOTIFICATION – REGISTRE BOVIN » prévu à cet effet 
 Soit en transmettant ces informations par voie électronique, selon les modalités techniques définies per l’EdE de la Nièvre 

 
11. Notifier toute anomalie constatée sur tout document (passeport, livre des bovins, document de notification…) à l’EdE de la 

Nièvre. 

Commande des marques auriculaires agréées numérotées pour les éleveurs-naisseurs 
 

Identification du cheptel bovin 
 

EdE  

Déclaration d’engagement du détenteur – éleveur auprès de 
 l’EdE de la Nièvre  

Source : Annexe de l’arrêté ministériel du 8 août 2013. 
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Gestion des marques auriculaires agréées numérotées et des documents d’identification 

 

 

Apposition des marques auriculaires agréées numérotées pour les bovins à la naissance 

 

 

Tenue du registre d’élevage 

 

 

Notification des informations 

 

 

Document à  retourner  
à l’EdE 
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12. En cas de perte, de détérioration ou d’illisibilité d’une seule marque auriculaire agréée, commander à l’EdE de la Nièvre une 
marque auriculaire agréée permettant d’avoir toujours le même numéro national sur ce bovin et l’apposer au plus vite, dans 
un délai maximum de trente jours après la livraison. 

 

13. En cas de perte, de détérioration ou d’illisibilité de deux marques auriculaires agréées, isoler l’animal et faire appel à l’EdE de 
la Nièvre pour la vérification de l’identité de l’animal et le remplacement éventuel de  ses marques auriculaires agréées à 
l’identique. En cas d’impossibilité de reconnaissance de l’identité de l’animal, ce dernier pourra être détruit sans compensation 
financière, conformément  

 

 
 

14. Ne laisser entrer dans mon exploitation un bovin, ou en sortir, que correctement identifié (deux marques auriculaires agréées 
numérotées, passeport correctement renseigné et correspondant aux caractéristiques de l’animal). 
 
 

 
15. Informer l’EdE de la Nièvre de ma cessation d’activité. 

 
 
 

16. Restituer à l’EdE  de la Nièvre, en cas de cessation d’activité, ou à sa demande, la totalité des marques d’identification et des 
passeports dont je dispose. 
 

 
 

17. Sur demande d’un agent mandaté par l’Etablissement de l’Elevage de la Nièvre (EdE) ou tout agent mandaté de la Direction 
Départementale Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Nièvre ou d’un agent mandaté par la Direction 
Départementale des Territoires, communiquer toute information utile et présenter tous mes animaux, toutes les marques 
auriculaires agréées en stock ainsi que tous les documents d’identification dont je dispose. 

 

18. En cas d’intervention de ces agents, faciliter l’accès à mas animaux en assurant notamment leur contention. 
 

19. Payer à l’EdE de la Nièvre les sommes dont je suis redevable pour les opérations d’identification. En cas de non-paiement, 
(nom du maître d’œuvre de l’identification) peut me refuser la délivrance des passeports. 

 

20. En cas de non-respect de mes obligations, je dois avoir recours à un agent mandaté par l’EdE de la Nièvre à mes frais, pour 
la réalisation de l’identification des animaux de mon exploitation. 

 

21. Je suis informé que le non-respect de mes obligations peut se traduire par la perte des primes, voire l’obligation de paiement 
de pénalités financières complémentaires.  

 

 
 
 

Date et signature 
 
         Vu le détenteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Circulation des animaux 

 

Pertes de marques auriculaires agréées numérotées  
 

 

 

Cessation d’activité 

 

 

Restitution du matériel d’identification  
 

 

 

Dispositions générales 

 


